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Objet: Avis sur le projet de budget rectificatif nº 5 au budget général 2020: Maintien du 
soutien aux réfugiés et aux communautés d’accueil en réponse à la crise syrienne 
en Jordanie, au Liban et en Turquie (2020/2092(BUD))

Monsieur le Président,

Nous avons l’honneur de vous transmettre l’avis de la commission des libertés civiles, de la 
justice et des affaires intérieures (LIBE) sous la forme d’une lettre, conformément à l’article 56 
du règlement intérieur du Parlement, sur la proposition de la Commission relative à un projet 
de budget rectificatif n° 5 au budget général 2020 concernant le maintien du soutien aux 
réfugiés et aux communautés d’accueil en réponse à la crise syrienne en Jordanie, au Liban et 
en Turquie, que la commission LIBE recommande d’adopter.

La gestion des arrivées des migrants et des réfugiés est un phénomène transnational essentiel, 
et la coopération avec les pays partenaires en matière de migration constitue une priorité de la 
Commission pour le mandat 2019-2024. En outre, nous nous référons à la résolution adoptée 
par le Parlement sur les progrès réalisés sur la voie du pacte mondial des Nations unies pour 
des migrations sûres, ordonnées et régulières et du pacte mondial des Nations unies sur les 
réfugiés1, qui «reconnaît que la gestion des migrations exige des investissements considérables, 
des ressources suffisantes et des instruments flexibles et transparents, et que des instruments 
bien conçus, flexibles et rationalisés seront nécessaires pour faire face aux défis migratoires 
dans les prochaines années».

À cet égard, nous soulignons que ce projet de budget rectificatif contribuerait à la mise en œuvre 
efficace des priorités de l’Union, à ses obligations internationales et à l’objectif principal du 
pacte mondial sur les réfugiés, à savoir un engagement plus ferme des États en faveur d’un 

1 https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2018-0118_FR.html?redirect
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partage des responsabilités équitable et prévisible. La commission LIBE souligne qu’il importe 
d’assurer le maintien de l’aide aux réfugiés et aux communautés d’accueil en Jordanie, au Liban 
et en Turquie, conformément aux principes humanitaires d’humanité, de neutralité, 
d’impartialité et d’indépendance. La commission LIBE reconnaît l’incidence positive qu’ont 
les projets en cours dans les domaines de l’accès à l’éducation, du soutien aux moyens de 
subsistance, de la fourniture de services de santé, de services d’assainissement ainsi que de 
services liés à l’eau et aux déchets et d’une protection sociale aux communautés d’accueil et 
aux réfugiés en Jordanie et au Liban, ainsi que les deux principales actions d’aide humanitaire 
de l’Union, à savoir le filet de sécurité sociale d’urgence (ESSN) et les transferts conditionnels 
en espèces pour les dépenses d’éducation (CCTE). 

Nous sommes conscients de l’importance de ce financement d’urgence, surtout du fait de 
l’augmentation considérable, signalée par le HCR, du nombre de familles vulnérables qui ont 
besoin d’aide en Jordanie, au Liban et en Turquie à la suite des mesures de confinement liées à 
la COVID-19.

L’avis se fonde sur des visites sur le terrain en Turquie et au Liban, qui font partie des pays qui 
accueillent le plus grand nombre de réfugiés dans le monde, que ce soit en termes absolus ou 
en proportion de leur population. Ces visites sur le terrain ont mis en évidence la situation 
souvent précaire des réfugiés dans ces pays, en particulier ceux qui se trouvent dans une 
situation de vulnérabilité et les enfants non accompagnés, et elles ont montré l’absence de 
perspective d’intégration dans le pays d’accueil ou de retour volontaire et sûr dans le pays 
d’origine en raison de conflits de longue durée. Cette situation est encore compliquée par les 
conséquences que la pandémie mondiale de coronavirus a eues pour ces communautés. Nous 
devons également souligner la nécessité du respect du principe de non-refoulement par tous les 
États d’accueil, et demandons instamment à la Commission et au Conseil de veiller à ce que la 
Turquie, le Liban et la Jordanie adhèrent à ce principe essentiel.

En outre, la commission LIBE a organisé de nombreuses auditions et de multiples échanges 
avec des experts du domaine, qui ont mis en évidence la plus-value du financement de l’Union 
en faveur des réfugiés et de leurs communautés d’accueil en termes de niveau de vie et de 
fourniture de services de base ainsi que de renforcement de la résilience des réfugiés et de leur 
intégration.  

Toutefois, pour être efficace, le soutien doit être octroyé à long terme et de manière fiable, 
notamment pour ce qui est de la scolarisation et des soins de santé. Par conséquent, le 
financement de l’Union devrait être fondé sur une programmation à long terme, afin d’éviter, 
dans toute la mesure du possible, que les propositions de budget rectificatif ultérieures ne 
doivent faire l’objet d’une procédure accélérée. Nous recommandons que le Parlement marque 
son accord sur cette proposition afin d’assurer une transition sans heurts entre l’actuel CFP et 
le prochain, et nous demandons à la Commission d’assurer une programmation durable dans le 
cadre du prochain CFP.

Nous tenons à souligner la nécessité de trouver des solutions viables et à long terme pour les 
réfugiés et de financer comme il se doit les instruments tels que la réinstallation et les corridors 
humanitaires.

Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons vivement d’approuver, sans retard indu, 
la position du Conseil sur le projet de budget rectificatif n° 5/2020 afin de garantir une 
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adoption définitive de ce texte par le Parlement avant les vacances d’été.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre haute considération.

(signé) Juan Fernando López Aguilar Gwendoline Delbos-Corfield


